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oui

Vote sur la prise en considération du postulat

non

Débat au Conseil

Le postulat est renvoyé à la Municipalité pour un rapport à remettre (un 
délai peut être déterminé) Le postulat est classé

La Municipalité dépose son rapport qui est renvoyé  à l'examen de la commission désignée

Rapport de la commission

L'objet est mis en discussion en vue de sa prise en considération, la parole est en principe au (à la) postulant-e
puis à la Municipalité

Renvoi du postulat à une commission pour étude et rapport sur sa prise en considération sur demande de 
membres du Conseil (nombre ou proportion défini dans le règlement du Conseil)

La commission rapporte lors d'une séance ultérieure, 
puis le Conseil ouvre une nouvelle discussion sur la prise

en considération

oui

nonoui

Une commission est désignée par le bureau pour 
rapporter au Conseil sur la prise en considération du 

postulat

Traitement d'un postulat

Le Conseil prend acte du rapport de la Municipalité 
sur le postulat

Le Conseil refuse de prendre acte du rapport de la 
Municipalité - Un nouveau postulat peut être déposé 

A défaut l'affaire est close

Le (la) conseiller-ère remet son postulat par écrit au (à la) président-e

A l'avance avec copie à la Municipalité Au début ou durant la séance du Conseil

Inscrit à l'ordre du jour Porté à l'ordre du jour en cours de séance

non

Vote du Conseil pour la commission


